














































































Date et n° de délibération portant création de 

l'emploi ou modification du temps de travail
Statut Catégorie Libellé de l'emploi

Service 

d'affectation

Durée 

hebdomadaire du 

poste

Poste budgété
Poste 

pourvu/occupé
Poste vacant

FILIERE ADMINISTRATIVE 9 9 0

Attaché N° 20-09-063 du 24 septembre 2020 Titulaire A DGS Administratif 35h 1 1 0

Rédacteur principal 1ère classe  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Rédacteur N° 18-07-048 du 26 juillet 2018 Titulaire B Responsable Pôle Ressources et Services à la population Administratif 35h 1 1 0

Agent en charge de l'état civil, des élections et de l'aide 

sociale

Agent en charge de l'urbanisme

N°16-02-010 du 25 février 2016 Secrétariat des services techniques Technique

N° 055-07 du 24 mai 2007 Agent en charge de la comptabilité Administratif

Adjoint administratif principal 2ème classe N°23-07-052 du 27 juillet 2023 Assistant administratif Administratif 35h 1 1 0

N°17-02-2016 du 23 février 2017 Agent en charge de la communication
Communication 

et Evènementiel

N° 14-07-058 du 31 juillet 2014 Agent d'accueil Administratif

FILIERE TECHNIQUE 28 20 8

Ingénieur  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Technicien principal 1ère classe  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Technicien principal 1ère classe  -  -  -  -  -  -  -  -  -

N°18-03-032 du 29 mars 2018 Titulaire C DST Technique 35h 1 1 0

Délibération 25-01-003 du 23 janvier 2025 Titulaire C Responsable voirie Technique 35h 1 1 0

Délibération 25-01-003 du 23 janvier 2025 Titulaire C Responsable bâtiment Technique 35h 1 1 0

Responsable voirie Technique

Responsable bâtiment Technique

N° 19-09-056 du 26 septembre 2019 Chef de cuisine Restauration 31h 1 1 0

N°21-07-055 du 8 juillet 2021 Agent des espaces verts Technique

Agent de propreté urbaine Technique

Agent d'entretien des bâtiments communaux Technique

Agent des espaces verts Technique

N° 14-06-047 du 19 juin 2014 Agent de la voirie Technique

Agent d'entretien des bâtiments communaux Technique

Agent de la voirie Technique

N°24-01-001 du 18 janvier 2024 Agent en charge de la propreté des locaux Technique 32h 1 1 0

Délibération 25-01-003 du 23 janvier 2025 Titulaire C Agent des espaces verts Technique 35h 1 1 0

N°16-09-061 du 29 septembre 2016 Titulaire C Agent en charge de la propreté des locaux Technique 32h 1 0 1

N°20-01-002 du 30 janvier 2020 Titulaire C Agent des espaces verts Technique 35h 1 0 1

N° 23-12-074 du 7 décembre 2023 Titulaire C Agent de la voirie Technique 35h 1 1 0

Responsable service propreté des locaux Technique

Agent de la voirie Technique

N° 24-11-066 du 14 novembre 2024 Titulaire C Agent en charge de la propreté des locaux Technique 35h 1 1 0

N°22-11-073 du 17 novembre 2022 Titulaire C Agent de la voirie Technique 35h 1 0 1

N° 19-01-02 du 31 janvier 2019 Titulaire C Agent d'entretien des bâtiments communaux Technique

N° 18-11-074 du 8 novembre 2018 Titulaire C Responsable espaces verts Technique

N° 16-04-029 du 28 avril 2016 Titulaire C Responsable service propreté des locaux Technique

N° 12-06-54 du 28 juin 2012 Titulaire C Agent d'entretien des bâtiments communaux Technique

N°24-01-001 du 18 janvier 2024 Titulaire C Agent de restauration scolaire Technique 12h 1 0 1

Délibération Juin 2025 Titulaire C Agent de restauration scolaire Technique 4,5h 1 1 0

FILIERE ANIMATION 1 1 0

Adjoint d'animation N° 23-04-028 du 6 avril 2023 Titulaire C Agent en charge des animations et de l'évènementiel
Communication 

et Evènementiel
35h 1 1 0

FILIERE SOCIALE 1 1 0

ATSEM principal 1ère classe N° 17-03-034 du 30 mars 2017 Titulaire C ATSEM Scolaire 35h 1 1 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE 2 2 0

N° 17-08-069 du 31 août 2017

N° 12-01-08 du 26 janvier 2012

Annexe : Tableau des effectifs de la commune au 1er septembre 2025

Adjoint administratif principal 1ère classe

N°21-07-055 du 8 juillet 2021

Titulaire C

Administratif

35h 4 4 0

35h

Adjoint administratif Titulaire C 35h 2 2 0

Agent de maitrise principal

Agent de maitrise N°21-08-067 du 26 août 2021 Titulaire C 2 0 2

7 0

N° 17-03-034 du 30 mars 2017

N°12-12-108 du 20 décembre 2012

Adjoint technique principal 2ème classe

N°24-01-001 du 18 janvier 2024 Titulaire C 35h 2

Adjoint technique principal 1ère classe
Titulaire C 35h 7

2 0

35h 4 2 2Adjoint technique

2 2 0Bridagier chef principal Titulaire C Policier Municipal
Police 

Municipale
35h



 

 



OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
Autorisations d'occupation du domaine public

AOT - Terrasses (le m²)
AOT - Déballage de produits (le m²)
AOT - Food trucks - Avec Electricité (Forfait saisonnier)
AOT - Food trucks - Sans Electricité (Forfait saisonnier)
AOT - Equipements d'animations estivales (le m²)
Quartier Centre Ville
AOT - Equipements d'animations estivales (le m²)
Quartier du Port
AOT - Equipements d'animations estivales (le m²)
Autres emplacements sur la commune
AOT - Panneau chevalet publicitaire (à l'année)

VOIRIE
Reprise d'enrobé par m²
Pose de miroir de voirie
Réalisation de trottoir "bateau" / entrée charretière (ml)

PUBLICITE - PANNEAUX PUBLICITAIRES
Fourniture et pose de panneau standard sur support communal (le 

panneau)

Ramassage des panneaux d'affichage non autorisés
Changement adhésif sur les planchettes de signalétiques

LOCATION DE MATERIEL
Caution
Barnum
Table
Chaise
Banc de 4 places
Banc de 6 places
Ganivelles
Grilles d'exposition (la grille)

LOCATION DE VAISSELLES

Tarifs Particuliers

Forfait 0 à 100 couverts
Forfait 101 à 200 couverts
Forfait 201 couverts et plus
Location cafetière

Tarifs Associations Jardaises
Forfait 0 à 100 couverts
Forfait 101 à 200 couverts
Forfait 201 couverts et plus
Location cafetière

REMPLACEMENT DE LA VAISSELLE
Assiette plate 
Assiette à dessert
Cuillère de service
Tasse à café 
Napoli verre 18cls
Flûtes
Echochoc fourchette et cuillère table uni collect.
Express couteau table M. PL L scie
Echochoc cuillère à café inox
Lys saladier empilable 
Unimi louche
Corbeille à pain inox (L31)

Plat ovale inox (L60)

Légumier inox léger (D22)

Pot à verser inox (pichet) 150cls
Plateau polyester 43 x 36 anti dérapants

Bac en inox 1/1 plein S/A/H65

Marmite traiteur inox S/C D40

Braisière inox D40 sans couvercle

Couvercle inox D40

Poèle anti adhésive D36

Casserole inox 5L D24

Percolateur 120 tasse
Grille plate inox
Essoreuse salade

LOCATION DE SALLES

2 100,00 €

3,00 €
3,00 €
4,00 €
8,00 €
8,00 €
28,00 €
19,00 €
16,00 €

152,00 €
132,00 €
30,00 €
30,00 €
38,00 €

238,00 €
28,00 €

130,00 €

17,00 € 4,00 €
25,00 € 6,00 €
35,00 € 8,00 €

12,00 €

8,00 €
6,00 €
2,00 €
2,00 €
2,00 €
2,00 €
1,00 €
1,50 €
1,00 €

5,00 €
1,00 €
2,00 €
3,00 €
2,00 €
2,00 €

Complète
Verres, tasses, 

couverts
35,00 € 8,00 €
70,00 € 15,00 €

100,00 € 25,00 €
12,00 €

Complète Verres, tasses, 

10,00 €

10,00 €
30,00 €

45,00 €
450,00 €
300,00 €

230,00 €
100,00 €
25,00 €

200,00 €
45,00 €

35,00 €
25,00 €

2 700,00 €

4,00 €

TARIFS MUNICIPAUX 2025
DCM du 26 juin 2025



Week-end 

et Fériés
Semaine

Week-end 

et Fériés
Semaine

Caution pour la salle
Caution ménage
Caution Sonorisation

Complexe des Ormeaux - Petite salle
Vin d'honneur, assemblée générale 125,00 € 115,00 € 105,00 € 95,00 €
Soirée dansante, buffet froid, mariage 195,00 € 125,00 € 175,00 € 105,00 €
Utilisation le lendemain (ou groupe si mauvais temps)

Complexe des Ormeaux - Grande salle
Vin d'honneur, assemblée générale 145,00 € 125,00 € 125,00 € 105,00 €
Mariage, soirée dansante sans la cuisine 345,00 € 245,00 € 325,00 € 225,00 €
Mariage, soirée dansante avec  la cuisine 475,00 € 355,00 € 455,00 € 335,00 €
Utilisation le lendemain
Location Sonorisation

Complexe des Ormeaux - Salle de spectacle
Congrès, assemblée générale 145,00 € 115,00 € 125,00 € 95,00 €
Concert, spectacle 195,00 € 155,00 € 175,00 € 135,00 €

Week-end 

et Fériés
Semaine

Week-end 

et Fériés
Semaine

Caution pour la salle
Caution pour le parking
Caution ménage
Caution Sonorisation

Complexe des Ormeaux - Petite salle
Concours de cartes
Soirée dansante
Lendemain

Complexe des Ormeaux - Grande salle
Manifestations sans cuisine
Manifestations avec cuisine
Lendemain
Location Sonorisation

Complexe des Ormeaux - Salle de spectacle
Forfait 1 séance
Forfait 4 séances
Forfait 6 séances 
Forfait 8 séances 
Forfait au-delà de 8 séances

Complexe des Ormeaux - Parking pour manifestations

RESTAURANT SCOLAIRE
Le repas enfant
Le repas enseignant
Personnel

CREATION DE CLE
Clé Bricard
Clé Electronique

CIMETIERE
Concession 30 ans (le m²)
Concession 50 ans (le m²)
Concession columbarium 15 ans 
Concession columbarium 30 ans 
Concession cavurne 15 ans 
Concession cavurne 30 ans 
Revente caveau cimetière

VENTES DIVERSES
Bois (le stère coupé)

Bois (le stère non coupé)

Bois sur pied avec nettoyage terrain (le stère)

FOURRIERE CANINE
Frais de capture 
Frais de garde (par jour) 

ADOPTION
Adoption de chat libre

85,00 €
45,00 €
15,00 €

55,00 €
25,00 €

90,00 €

100,00 €
70,00 €

115,00 €
155,00 €
280,00 €
470,00 €
280,00 €
470,00 €
770,00 €

430,00 € 310,00 €
560,00 € 400,00 €
600,00 € 420,00 €

100,00 €

2,20 €
DCM 20/06/20246,00 €

6,00 €

145,00 € 125,00 €
45,00 € 25,00 €

125,00 € 105,00 €
205,00 € 185,00 €
85,00 € 65,00 €

35,00 €

110,00 € 90,00 €
300,00 € 220,00 €

DU 01/10 AU 15/05
(Participation fluides 

et OM)

DU 16/05 au 30/09
(Participation OM)

500,00 €
500,00 €
200,00 €
100,00 €

85,00 € 65,00 €

DU 01/10 AU 15/05
(Participation fluides 

et OM)

DU 16/05 au 30/09
(Participation OM)

500,00 €
200,00 €
100,00 €

75,00 € 55,00 €

155,00 € 135,00 €
35,00 €

Tarifs Associations Jardaises

Tarifs Particuliers
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MODALITES DE LA TAXE DE SEJOUR 2026 
 

Période de perception : du 1er janvier au 31 décembre 

 Pour les campings : 

Période de collecte Période de déclaration et reversement 

Du 1er janvier au 31 mars  Jusqu’au 30 avril 

Du 1er avril au 30 juin Jusqu’au 31 juillet 

Du 1er juillet au 30 septembre Jusqu’au 31 octobre 

Du 1er octobre au 31 décembre Jusqu’au 31 janvier N+1 

 

 Pour les autres hébergements : 

Période de collecte Période de déclaration et reversement 

Du 1er janvier au 30 avril Jusqu’au 31 mai 

Du 1er mai au 31 août Jusqu’au 30 septembre 

Du 1er septembre au 31 décembre Jusqu’au 31 janvier N+1 

 

Taxe additionnelle à la taxe de séjour instituée par le département : 10% 

 

Catégorie d’hébergement 
Tarif voté 

 (Part communale) 

Tarif +10% 
(Part 

départementale) 
Taxe totale 

Palaces 4.70€ 0.47€ 5.17€ 

Hôtels de tourisme 5 étoiles 

Résidences de tourisme 5 étoiles 

Meublés de tourisme 5 étoiles 

2.00€ 0.20€ 2.20€ 

Hôtels de tourisme 4 étoiles 

Résidences de tourisme 4 étoiles 

Meublés de tourisme 4 étoiles 

1.50€ 0.15€ 1.65€ 

Hôtels de tourisme 3 étoiles 

Résidences de tourisme 3 étoiles 

Meublés de tourisme 3 étoiles 

1.00€ 0.10€ 1.10€ 

Hôtels de tourisme 2 étoiles 

Résidences de tourisme 2 étoiles 

Meublés de tourisme 2 étoiles 

Villages de vacances 4 et 5 étoiles 

0.80€ 0.08€ 0.88€ 

Hôtels de tourisme 1 étoile 

Résidences de tourisme 1 étoile 

Meublés de tourisme 1 étoile 

Villages de vacances 1,2 et 3 étoiles 

Chambres d’hôtes 

Auberges collectives 

0.70€ 0.07€ 0.77€ 
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Catégorie d’hébergement 
Tarif voté 

 (Part communale) 

Tarif +10% 
(Part 

départementale) 
Taxe totale 

Emplacements dans des aires de 

camping-cars 

Parcs de stationnement 

touristiques par tranche de 24h 

0.60€ 0.06€ 0.66€ 

Terrains de camping et terrains de 

caravanage classés en 3, 4 et 5 

étoiles et tout autre terrain 

d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes 

0.60€ 0.06€ 0.66€ 

Terrains de camping et terrains de 

caravanage classés en 1 et 2 

étoiles et tout autre terrain 

d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes 

Ports de plaisance 

0.20€ 0.02€ 0.22€ 

 

 

Hébergements sans ou en attente 

de classement  
(non listés ci-dessus) 

Il est appliqué un taux de 4% du prix de la nuitée par 

personne, dans la limite du plafond de 4.70€ par adulte et 

par nuit, hors part départementale 

 

Calcul : 

1) 4% x (montant de la nuitée/ nombre total de personnes) 

2) Ajout de la part départementale : +10% 

3) Multiplier par le nombre d’adultes et de nuits 

 

Rappel des exonérations applicables pour les personnes assujetties à la taxe de 

séjour au réel (article L. 2333-31 du CGCT) : 

 Les personnes mineures ; 

 Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune de 

Jard sur Mer ; 

 Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement 

temporaire ; 

 Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 5€ par jour 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’ACTION FONCIERE EN VUE DE REALISER UN 

PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN AVEC LA COMMUNE DE JARD-SUR-MER 

ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES GRAND VENDEE LITTORAL 
 
 
 
Entre  
 
La communauté de communes de Vendée Grand Littoral, représentée par son Président, 
Monsieur Maxence de RUGY, dûment habilité à signer la présente convention par délibération 
du Conseil Communautaire en date du XXXXX, 
 
Désignée ci-après « la communauté de communes », 
 
 
Et 
 
La commune de Jard-sur-Mer, représentée par sa Maire, Madame Sonia GINDREAU, dûment 
habilitée à signer la présente convention par délibération du Conseil Municipal en date du 
XXXXX, 
 
Désignée ci-après « la commune », 
 
 
Et 
 
L’Etablissement Public Foncier de la Vendée, établissement public à caractère industriel et 
commercial, sis 123, boulevard Louis Blanc à La Roche-sur-Yon, représenté par son Directeur 
Général, Monsieur Thomas WELSCH, nommé à cette fonction suivant l’arrêté ministériel en 
date du 6 avril 2022 et dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Conseil 
d’administration n° 2025/XX en date du 05 juin 2025. 
 
Désigné ci-après « EPF de la Vendée » 
 
D’autre part, 
 

 



Avenant n°1 à la convention d’action foncière en vue de projets urbains à vocation principale d’habitat 
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Conformément à l’article 23 de la convention d’action foncière signée entre les parties le 24 
novembre 2021, et afin prolonger la durée de convention pour : 

- poursuivre la maitrise foncière de l’ilot de la rue de l’Océan ; 
- engager une consultation d’opérateurs immobiliers pour la réalisation du projet de 

requalification urbaine de l’ilot du Moulin de Conchette, en lien avec l’adaptation du 
document d’urbanisme en cours. 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 - Modification d’un article 

 

L’article 4 - « Durée de la convention » est remplacé par l’article suivant : 

Article 4 - Durée de la convention 

La durée de la convention est fixée à 7 ans à compter de la date de signature de la convention.  

L’engagement du projet pourra nécessiter la poursuite et l’intensification de l’action foncière 

opérationnelle et en conséquence la passation d’avenants à la présente convention dans les 

conditions définies à l’article 23. 

 

 
 
Les autres articles de ladite convention restent inchangés. 
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Fait à La Roche-sur-Yon,  
En un exemplaire numérique 
 
 
 

 

Pour la commune de Jard-sur-Mer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sonia GINDREAU 
Maire 

 

Pour l’Etablissement Public Foncier de la 
Vendée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Thomas WELSCH 
Directeur général 
 

 

Pour la Communauté de communes de 
Vendée Grand Littoral 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maxence de RUGY 
Président 
 

 

 







Direction régionale des Finances publiques des Pays de
la Loire et du département de Loire-Atlantique

Pôle d’évaluation domaniale

4 quai de Versailles – CS 93503
44035 Nantes Cedex 1

téléphone : 02 40 20 75 96

mél. :drfip44.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le  02/06/25

Le Directeur régional des finances publique
des Pays de la Loire et de la Loire Atlantique

à

M le Maire
Commune de St Vincent Sur Jard

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Philippe VISTOUR

téléphone : 06 85 11 61 41
courriel : philippe.vistour@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS: 24358544

Réf OSE :2025-85278-39008

LETTRE – AVIS DU DOMAINE 

Objet : Saisine pour cession < 15 000 €.

Par une saisine du 22/05/2023, vous sollicitez un avis pour une emprise de terrain nu de 32 m² à
détacher de la parcelle ZK 74, qui sera cadastrée ZK 1262. Cette parcelle, en bordure de la 
voirie publique est située chemins des Chabosselières. Elle est en zone 2AUa au PLU

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, la valeur vénale est estimée à 700 €  HT, hors 
droits et charges.

Le présent avis est valable 18 mois.

Pour le Directeur régional des finances publiques

Philippe VISTOUR
inspecteur des finances publiques

7300-L-SD
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CONVENTION DE PRESTATIONS  

DU SERVICE ATELIER MECANIQUE 
 

Entre d’une part,  

 

La Communauté de communes VENDEE GRAND LITTORAL dont le siège est 5, rue de l’Hôtel de 

Ville, 85440 Talmont-Saint-Hilaire, représentée par Monsieur Maxence de RUGY, Président, dûment 

habilité par décision du Bureau communautaire du 5 Mars 2025. 

Désignée ci-après par « La Communauté de Communes»  

 

Et, d’autre part, 

 

La Commune de JARD SUR MER, représentée par son Maire  Madame Sonia GINDREAU. agissant en 

qualité et ayant tout pouvoir aux fins des présentes. 

Désignée ci-après par « La Commune ». 

 

Préambule : 

 

La Communauté de communes Vendée Grand Littoral dispose d’un service « Atelier Mécanique » 

équipé pour faire face aux besoins d’entretien de son parc de matériel roulant en régie, et avec 2 

mécaniciens à temps plein. Les services techniques communaux, quant à eux, ne disposent pas 

toujours de moyens humains et matériel pour l’entretien de leur parc roulant. 

Dans le cadre de la bonne organisation des services techniques communautaires et communaux et 

de l’optimisation des moyens en place, il est proposé de mutualiser les moyens matériels et humains 

de l’Atelier Mécanique communautaire en proposant des prestations de services aux communes 

membres intéressées. 

 

Ceci expose et Il est convenu ce qui suit :  
 

Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment l’article L5214-16-1 ; 

 

 

Article 1. Objet de la convention  

 

Dans le cadre d’une bonne organisation des services, et afin de mutualiser les moyens humains, 

matériels et les compétences existantes sur le territoire, le service Atelier Mécanique de la 

Communauté de communes Vendée Grand Littoral effectue des prestations de services pour le 

compte de la commune de Jard sur Mer, comprenant des prestations d’entretien courant des 

matériels roulants communaux. 

Ces prestations seront effectuées par le service communautaire pour le compte de la commune dans 

la limite des disponibilités du service communautaire.  
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Article 2. Description des prestations 

 

Le service communautaire Atelier Mécanique assure l’entretien des matériels roulants dans les 

conditions suivantes : 

- Les matériels roulants sont livrés et récupérés par les services communaux à l’atelier mécanique situé 

35 impasse du Luthier, ZI du Pâtis 1, 85 440 TALMONT SAINT HILAIRE.  

- Les prestations réalisées par les mécaniciens communautaires sont : entretien courant des matériels 

roulants communaux et matériel d’entretien d’espaces verts  

- Aucun dépannage ou intervention ne pourra être effectué hors des locaux de la Communauté de 

communes. 

- Les prestations seront réalisées sous réserve de la disponibilité du service Atelier Mécanique qui 

dispose de la prérogative de hiérarchiser et prioriser ses interventions auprès des communes en 

fonction de l’urgence des interventions et des besoins propres de la Communauté de communes. 

 

Article 3. Responsabilité  

 

Chaque partie répond vis-à-vis de l’autre et vis-à-vis des tiers des éventuels dommages causés par sa 

faute ou sous sa responsabilité par ses moyens propres ou par ses moyens externalisés.  

Toutefois, le service Atelier Mécanique de la Communauté de communes a vis-à-vis de la Commune 

une obligation de moyens et en aucun cas une obligation de résultat. 

 

Conformément aux dispositions réglementaires, les agents de service qui exécutent la prestation, 

demeurent statutairement employés par la Communauté de Communes Vendée Grand Littoral dans 

les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs. 

 

Article 4. Engagements financiers  

 

Pour l’exercice des prestations faisant l’objet de la présente convention, la Communauté de 

communes facturera à la commune de Jard sur Mer les prestations de main d’œuvre effectuées sur 

la base d’un coût horaire de : 40,00 € TTC / heure. 

Les tarifs pourront être revus annuellement pour tenir compte de l’évolution du coût de la main 

d’œuvre. 

Les pièces nécessaires aux réparations seront commandées et facturées directement par le 

fournisseur auprès de la commune concernée. 

La facturation des interventions du personnel communautaire s’effectuera de manière trimestrielle, 

sur présentation d’un titre de recettes adressé par la Communauté à la Commune.  
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Article 5 : suivi de l’exécution des prestations  

 

Afin de garantir un suivi de l’exécution de ces prestations, la Communauté de communes et la 

commune définissent chacun un référent technique ET un référent élu, comme suit : 

 

- Communauté de communes : 

o Référent technique :  

o Référent élu :               

 

- Commune de Jard sur Mer : 

o Référent technique :  ……………………… 

o Référent élu :            …………………….. 

  

Article 6. Durée 

 

La présente convention prend effet à compter du 11 Mai 2025, sera valable pour une durée d’une (1) 

année, reconductible par période d’une année par décision expresse de la Communauté de 

communes et de la commune, dans la limite de 2 reconductions soit un maximum de trois (3) années. 

 

Article 7. Assurances 

 

La Communauté de Communes a souscrit un contrat d’assurance responsabilité civile qui garantit 

toutes ses activités au titre de la présente convention. 

La Commune d’engage à souscrire un contrat responsabilité civile ainsi qu’un contrat « dommage aux 

biens » garantissant les matériels roulants objet de la présente convention auprès d’un assureur. 

 

Article 8. Résiliation 

 

La partie à l’initiative de la résiliation notifiera sa décision à l’autre partie, par lettre recommandée 

avec accusé de réception, en respectant un délai de préavis de trois (3) mois.  

 

Article 9. Règlement des litiges  

 

En cas de difficultés d’interprétation et/ou d’exécution de la présente convention et préalablement à 

toute action contentieuse, les parties conviennent de se réunir afin de trouver un accord amiable. A 

défaut d’accord, les contestations susceptibles de s’élever entre les parties sont portées devant le 

Tribunal Administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile Gloriette, BP 24111, 44 041 Nantes cedex. E-mail : 

greffe.ta-nantes@juradm.fr . Tél : 02 40 99 46 00. 

 

 

 

 

 

 

mailto:greffe.ta-nantes@juradm.fr
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Fait en deux exemplaires originaux à ……………………………. 

Le ……………………………… 

 

 

Maxence de Rugy  M. ………………………………… 

Le Président de la Communauté de Communes Maire de la Commune gggggggggggggg                                                         

VENDEE GRAND LITTORAL.    
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PROGRAMME D’AIDE A LA RENOVATION ENERGETIQUE  
DES BATIMENTS PUBLICS 

 
Convention relative aux modalités techniques et financières  

de réalisation d’opérations de rénovations énergétiques 
~ 

Commune de JARD SUR MER 
 

N° P.PR.114.25.001  
 
Entre  
 
Le Syndicat Départemental d'Energie et d'Equipement de la Vendée (SYDEV), dont le siège est situé 3, 
rue du Maréchal Juin, à la Roche-sur-Yon (85036), représenté par son Président, Monsieur Laurent FAVREAU, 
en vertu de la délibération du Bureau n°DEL016BU130325 en date du 13 mars 2025, et par délégation, le 4ème 
Vice-Président, Monsieur Jean-Michel ROUILLĖ, dûment habilité par arrêté du Président n°ARR2023-014 en 
date du 7 décembre 2023, 
Ci-après dénommé « SYDEV », d’une part, 
 
Et 
 
La Commune de JARD SUR MER domiciliée Place de l'Hôtel de Ville (85520) et représentée par son Maire, 
Madame Sonia GINDREAU, dûment habilitée par délibération du Conseil municipal en date du 
……………………….……………….., 
Ci-après dénommée « le bénéficiaire », d’autre part, 
 
Vu le Code de l’énergie, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les statuts du SYDEV, 
 
Vu la délibération du Comité Syndical du SYDEV n° DEL053CS171224 en date du 17 décembre 2024 relative 
au vote du guide financier 2025, 
 
Vu la délibération du Comité Syndical du SYDEV n° DEL003CS060225 en date du 6 février 2025 relative aux 
subventions votées dans le cadre du budget 2025 du SYDEV, 
 
Vu le règlement « Aide aux collectivités sur la transition énergétique » joint en annexe 2 du guide financier 
2025 du SYDEV. 
 
 

PREAMBULE 
 
 
 
Considérant qu’en tant qu’acteur de la transition énergétique, le SYDEV peut exercer toute activité liée 
directement à la transition énergétique, 
 
Considérant le programme d’aide à la rénovation énergétique des bâtiments publics, 
 
Considérant que le bénéficiaire a souhaité s’inscrire dans cette démarche, 
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LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de versement d’une subvention par le SYDEV à la 
Commune de Jard sur Mer pour la rénovation d’un garage en logement saisonnier et dans le cadre du 
programme d’aide à la rénovation énergétique des bâtiments publics. 
 
 
ARTICLE 2 – PARTICIPATION FINANCIERE DU SYDEV 
 
L’aide apportée est une subvention calculée en application du guide financier du SYDEV en vigueur à la date 
de l’attribution de la subvention. Celle-ci est déterminée selon le plan de financement prévisionnel et les 
paramètres suivants : 
 
 

Catégorie du bâtiment  Catégorie 2 

Surface rénovée (SHON) 30 m² 

Montant MAXIMAL de l’aide* (euros) 30 000 euros 

 
 
* Le montant définitif de la subvention est déterminé au regard du plan de financement définitif signé par le 
Maire et d’un état liquidatif des dépenses effectivement supportées par le maître d’ouvrage, signé par le 
comptable public. 
 
Ce montant est plafonné selon les dispositions suivantes : 
 

- Le montant de l’aide du SYDEV doit respecter des plafonds de l’aide selon les catégories des 
bâtiments conformément aux règles financières du SYDEV, 

 
- Le montant de l’aide du SYDEV ne peut en aucun cas excéder 100 % du coût des travaux de 

performance énergétique, déduction faite des autres aides publiques. 
 

Pour rappel, la participation du maître d’ouvrage doit être au moins égale aux taux définis aux articles 
L1111-9 et L1111-10 du code général des collectivités territoriales. 
 
 
ARTICLE 3 – CESSION DES CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE (CEE) 
 
En contrepartie de l’aide financière accordée, le bénéficiaire autorise le SYDEV à valoriser les Certificats 
d’Economies d’Energie (CEE) issus de l’opération de rénovation concernée. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire de l’aide doit s’assurer, par tous moyens, que ladite opération ne fait pas l’objet 
d’une valorisation par un autre tiers. 
Un contrôle pourra être réalisé par le SYDEV. Des pièces complémentaires pourront être demandées dans ce 
cadre lors de la demande de versement du solde de la subvention. 
 
Le SYDEV exige du bénéficiaire, la fourniture de l’ensemble des documents et pièces nécessaires à la 
valorisation Certificats d’Economies d’Energie (CEE) issus de l’opération de rénovation concernée. 
 
 
ARTICLE 4 – IMPUTATION BUDGETAIRE ET AFFECTATION 
 
Les dépenses sont inscrites sur l’autorisation de programme n°202140 du budget du SYDEV. 
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ARTICLE 5 – DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur à la date de sa notification par le SYDEV au bénéficiaire. 
Le bénéficiaire s’engage à réaliser les travaux et solliciter l’aide dans un délai de 3 ans à compter de cette date 
de notification. 
Cette durée pourra être prolongée d'une année sous réserve que le bénéficiaire en fasse la demande 3 mois 
avant l’échéance de la convention, au plus tard. 
 
Cette convention demeure en vigueur jusqu’à la date de paiement effectif du solde par le SYDEV dans les 
conditions prévues ci-dessous. 
 
 
ARTICLE 6 – MODALITES DE VERSEMENT 
 
L’aide financière du SYDEV sera versée au bénéficiaire en deux temps : 
 

- Un acompte de 30% du montant maximal de l’aide, tel que défini à l’article 2, sera automatiquement 
versé après la notification par le SYDEV de la convention dûment signée par les parties, 
 

- Dans le respect des conditions prévues dans le règlement « Aide aux collectivités sur la transition 
énergétique » joint en annexe du guide financier du SYDEV, le solde du montant définitif de la 
subvention de l’aide sera versé après contrôle et validation par le SYDEV de l’ensemble des pièces 
suivantes :  

 
• une photographie du panneau de chantier,  
• une déclaration du maître d'œuvre ou, en cas de non-recours à une maîtrise d'œuvre, du 

maître d'ouvrage attestant que les travaux ont été réalisés conformément aux éléments 
constituant le PRO et précisant la date de fin des travaux, 

• un état liquidatif des dépenses mandatées par le bénéficiaire au titre des travaux de 
rénovation énergétique dûment visé par le comptable public, 

• un décompte général et définitif (DGD) ou à défaut les factures finales faisant apparaître 
le détail des travaux, 

• un plan de financement définitif global de l’opération en HT signé par le maître d’ouvrage ou 
son représentant dûment habilité afin de déterminer le montant final de la subvention dans la 
limite du plafond prévu à la convention. 

 
 
ARTICLE 7 – CONTROLE 
 
Le SYDEV peut exercer un contrôle sur place pendant les travaux afin de vérifier que les prescriptions sont 
bien respectées. Il se réserve la possibilité de réduire, voire annuler la subvention, en cas de non-conformité. 
 
 
ARTICLE 8 – PAIEMENT 
 
La somme doit être versée :  
 

Domiciliation  

IBAN  

BIC  

 



  4 

 
 
ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
Dans le cadre des actions proposées, le SYDEV se réserve le droit de communiquer, par tout moyen et 
support, sur sa participation à la réalisation du projet. 
 
De même, le bénéficiaire doit mentionner la participation du SYDEV lors de ses opérations de communication, 
quelle qu’en soit la forme. 
 
Chacune des parties doit informer l’autre des actions menées à cet égard dans un délai de 15 jours ouvrés 
précédent l’action de communication. 
 
 
ARTICLE 10 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
En dehors de l’ajustement du montant attribué au vu du plan de financement définitif et dans la limite du 
plafond, toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 11 – RESILIATION 
 
En cas de non-respect par le bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente convention ainsi que dans 
le règlement d’attribution des aides à la rénovation énergétique des bâtiments publics, celle-ci peut être résiliée 
de plein droit par le SYDEV à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
en accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 12 – LITIGES 
 
En cas de litiges et à défaut de solution de conciliation, la juridiction compétente est le tribunal administratif de 
Nantes, 6 allée de l’Ile Gloriette, 44041 NANTES Cedex 01. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux,  
 
 
 
A La Roche sur Yon, Le ………………..  
 
Pour le SYDEV, 
 
Le Président, 
 
Par Délégation, 
Le 4ème Vice-Président 
 
 
Jean-Michel ROUILLĖ 
 
 
 
 
Notifié le : 

A Jard sur Mer, Le ………………..  
 
Pour la commune de Jard sur Mer, 
 
 

 
Le Maire 

 
 
 
Sonia GINDREAU 


